
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 29 du Titre V

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Supprimer l’article 29.

Explication éventuelle :

Le Titre V a trait aux instruments et moyens d’action de l’Union. Le projet d’article 29 a un autre

objet. La plupart des paragraphes prévus dans cet article 29 figurent en outre déjà dans la partie

II. Les autres peuvent y être transférés


